
Une seule santé : en pratique ?

proposition d’action / recommandation
Axe Territoires

Titre / 
problématique

Pour une véritable prise en compte des enjeux « une seule santé » à
l’échelle intercommunale

Résumé Dans le  cadre du PNSE 4 et de son orientation "les de�multiplier dans les
territoires" selon "un plan ope�rationnel pour les citoyens et collectivite�s", en
application de l’article 1er de la Charte de l’environnement : « Chacun a le
droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. » 
.  Intégrer,  dans  la  prévention  sanitaire  liée  à  la  qualité  de
l’environnement et dans les politiques territoriales et l’aménagement
du territoire, les enjeux « une seule santé »: avec une clarification des
compe�tences  des  collectivite�s  territoriales,  en  particulier  a%  l’e�chelle  des
intercommunalite�s (Epci) : 
1. dans  un  premier  temps,  clarifier  la  compétence  santé-

environnement et celle « une seule santé »,  l’introduire dans le
code de sante�  publique (article L1311-1) et la confier aux EPCI

2. Cette compe�tence des EPCI, doit se traduire en action (obligation
e�ventuellement a%  partir d’un certain seuil de nombre d’habitants : en
cohe�rence avec  les  seuils  de  cre�ation de  services  d’hygie%ne  et  de
salubrite�  publique/  SHSP) :  établir  un  "Diagnostic  local  « une
seule  santé »,  dans  le  cadre  d’un  diagnostic  local  santé
environnement"  (DLSE) qui  recense notamment  les  facteurs  de
risques  auxquels  sont  expose�s  la  population,  les  animaux,  les
ve�ge� taux  et  les  e�cosyste%mes et  aussi  les  indicateurs  sociaux,
environnementaux et sanitaires du territoire ; 

3. passer  a%  l’action  via  un  « Plan  territorial  d’actions  de  santé
environnement – une seule santé » (PTSE) intégrant clairement
les  enjeux  « une  seule  santé ». Il  s’agit  vraiment  de  « concilier
e�conomie et e�cologie » avec la sante�  pour trait d’union (et donc en
assurant le lien avec les programmes territoriaux de sante�  / PTS).

4. Modifier le code de l’urbanisme pour pre�ciser l’obligation d’étude
d’impact santé / environnement des plans et programmes,

La  gouvernance  de  ces  DLSE  et  PTSE  doit  inte�grer  les  professionnels
concerne�s par l’enjeu « une seule sante�  ».

Les  modalite�s  de  coordination  et  de  mobilisation  des  compe�tences
existantes dans les grandes communes dote�es d’un SHS sont a%  examiner et
clarifier, avec une possibilite�  de transfert / de� le�gation aux EPCI.

De  me6me,  les  EPCI  peuvent  se  regrouper  a%  une  e�chelle  e�cosyste�mique
pertinente, par exemple un parc naturel re�gional (PNR).

Ces de�clinaisons territoriales devant ensuite faire l’objet d’un suivi et d’une
e�valuation au niveau national.  

Traduction ope�rationnelle dans les contrats de l’E8 tat avec les EPCI : CRTE,
CLS, PAT, etc. De me6me  dans les chartes des PNR.



Pilotes MTE et MSS. 
Institutions copilotes des PRSE : Pre� fectures (DREAL, DDTM, DDPP), ARS et 
Conseils re�gionaux. 

Partenaires OFB et ANCT: 
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/laccompagnement-de-projets-
sur-mesure-316.
acteurs re�gionaux et de�partementaux relais des MTES et MSS  ; ORS ; IREPS ;
URCPIE ; de� le�gations re�gionales de l’OFB, agences de l’eau,  ARB, etc.
Organismes de formation (dont CNFPT)

Acteurs associés GSE ; EHESP ; structures re�gionales d’appui a%  la promotion de 
l’Environnement et du de�veloppement durable ; CEREMA ; CLS et CPTS ; 
CCAS ; URPS ; organismes socioprofessionnels ; associations 
environnementalistes et consume�ristes.

Objectifs chiffrés
Vote d’une loi en 2021

Ge�ne�ralisation de la  compe�tence SE dont »une seule sante�  » des EPCI en
2022

obligation d’un PTSE en 2024

Indicateurs
. Nombre de CLS comportant un DLSE, avec un volet « une seule sante�  »
. Nombre de DLSE suivis effectivement de PTSE, avec un volet « une seule 
sante�  »
- nombre d’Atlas de la biodiversite� , comportant un volet « une seule sante�  »
. Evolution des indicateurs sanitaires, environnementaux et sociaux du 
territoire
. Evolution des politiques du territoire favorables a%  la sante�  dans les 
domaines de la biodiversite� , l’agriculture, de l’alimentation, de l’habitat et de
l’urbanisme

Évaluateurs National : GSE et HCSP, en lien avec ANSES
local : IREPS, ORS, de� le�gations re�gionales OFB

Déclinaison 
territoriale

EPCI, voire PNR ou groupement d’EPCI en charge d’un SCOT, 
et, en lien avec les communes dote�es d’un SHSP
pre�voir une  coordination des PTSE à venir avec les PTS et PCAET, tout
comme  avec les  plans  alimentaires  territoriaux  (PAT),  les  atlas
communaux  de  la  biodiversité  (ABC),  les  SAGE  et  surtout  les
documents  de  planification  et  d’urbanisme (SCOT,  PLU,  PDU,  PLH,
SRADDET).

Politiques 
impactées

.  Coordination  des  politiques  agricoles,  sanitaires  et  environnementales
mene�es dans leur composante pre�ventive.
. Concertation avec tous les ministe%res concerne�s par des activite�s de� le� te% res
pour  la  sante�  environnementale  afin  de  les  re�duire :  par  la  formation
professionnelle  initiale  et  continue ;  par  l’e�valuation  e�conomique
syste�matique de l’externalisation ne�gative des pratiques

Commentaires et 
compléments

La  notion  de  santé  /  environnement  recouvre  celle  de  « une  seule
santé » (sante�  humaine en lien avec la sante�  animale, la sante�  ve�ge� tale et le
fonctionnement des e�cosyste%mes).

La  prise  en compte de la  sante�  dans toutes les  politiques est  difficile  ou
re�duite  a%  la  strate�gie  des  petits  pas  pour  concerner  toutes  les  parties
prenantes. Les difficulte�s sont lie�es a%  la non-prise de conscience des acteurs
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des services de leur ro6 le dans la pre�vention ; a%  la re�partition sectorielle de la
gestion des risques (gestion des  de�chets,  des  nuisances  sonores,  risques
technologiques…) et a%  un secteur me�dico-social centre�  sur le soin.

Les rares  exemples existants  reposent  sur une de�marche volontaire  qu’il
importe  de  ge�ne�raliser  par  une  re�glementation  encadrant  cette
territorialisation de la sante�  environnementale a%  l’e�chelle des Epci, a%  la fois
par souci  d'une pre�vention efficace,  de cohe�rence et de saine gestion.  Le
passage  du  volontariat  a%  l’obligation  pour  les  plans  climat  air  e�nergie
territoriaux  (PCAET)  est  un  exemple  encourageant  a%  suivre  pour  une
territorialisation de la sante�  environnementale dans son ensemble .

Il existe des guides me� thodologiques, bonne base a%  faire e�voluer : d' « Aide a%
la re�alisation d'un DLSE » (le premier publie�  en Bretagne dans le cadre de
son PRSE par l’ARS et l’ORS) ; « pour une meilleure prises en compte des en-
jeux  sante�  environnement  dans  les  politiques  territoriales  (ARS ;  ORS ;
IREPS) ; et pour les ABC.

La  mise  en  cohe�rence  doit  porter  sur  l’objectif  de  mettre  en  route  un
syste%me de pre�vention base�  sur les de� terminants socio-e�cologiques et leur
lien  avec  les  services  e�cosyste�miques pre�serve�s,  ge�re�s  ou  valorise�s.  Leur
efficacite�  doit e6 tre mesurable a%  la lueur des indicateurs locaux fournis par
les plans territoriaux affilie�s

- Le PTSE est donc rendu obligatoire par la mise en cohe�rence des
sche�mas re�gionaux SRADETT et .

- Ces EPCI portent la pre�vention « une seule sante�  » Elles cre�ent un
re�seau d’acteurs locaux « une seule sante�  » :   les CPTS « une seule
sante�  »,  de�die�s  au  pilotage  de  ce  PTSE.  Elles  ont  l’obligation  de
fournir les e� le�ments en sante�-environnement a%  la re�gion et au pre� fet
(diagnostics, actions, impacts, et indicateurs de suivi). 

- Les diagnostics local  « une sante�  » de� terminera un plan territorial
« une  seule  sante�»  reposant  sur  soit  DLSE,  soit  un  diagnostic  de
de�veloppement durable, soit une EIS ou a%  de� faut une combinaison
de  proce�dures  diagnostiques  locales  permettant  le  recensement
holistique  des  facteurs  de  risques  auxquels  sont  expose�s  la
population, les animaux, les ve�ge� taux et les e�cosyste%mes et aussi les
indicateurs sociaux, environnementaux et sanitaires du territoire et
la mise en place d’un plan d’action et de coordination 

- L’ANCT  doit  servir  d’interme�diaire  pour  monter  les  dossiers
complexes pour la re�alisation de ces diagnostics. 

- Les EPCI ont l’obligation de se coordonner avec les CPTSE pour les
missions de pre�vention et de promotion de la sante�  mutualise�es en
sante� -environnement, et les saisir pour la re�alisation d’EIS

- Cette  de�marche peut  s’inte�grer dans  les  Contrats  locaux de sante�
(CLS) existants, 

En  conse�quence,  les  re�gions,  de�partements  et  EPCI  implique�s  ont
l’obligation de prise en compte de la sante� -environnement et d’« une seule
sante�  » dans leur planification et de�cisions. 

- Les pre� fets et services de l’E8 tat de la re�gion, EPCI et ANCT ont dans
l’obligation  de  formation  sante� -environnement  /  une  seule  sante�
pour la mise en route de ces nouvelles obligations.

- Les pre� fets, les responsables re�gionaux des SRADDET et les ARS ont



une obligation de moyens et de re�sultats de re�duction des impacts
ne�gatifs de�cele�s lors des diagnostics une seule sante� . 


